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L’an Deux mille vingt-quatre, le 30 mai à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal légalement 

convoqué s’est réuni en séance ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Marie-Christine CHAVILLON, Maire d’Auteuil-le-Roi. 

 

Étaient présents : MME JONIEC, M BERTHON, M CAPELLE, M JAMOT, MR DE LA ROCHE, 

MME CLEMENCE, M BLONDEAU, Mme SCHMIT, M JONIEC, MME MURET 

 

Étaient absentes : Mme PATIN, Mme GADRAS, MME COURREGE, MME GIMENO   

               
Nombre de membres élus 15 Quorum  8 

Nombre de membres présents 11 Date de la convocation  23/05/2024 

Nombre de membres votants 11 Date de l’affichage  23/05/2024 

 

Objet : DELIBERATION INSTITUANT LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 

EXCEPTIONNELLE 
 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Lors de la conférence salariale de juin 2023, le Ministre de la Transformation et de la 

Fonction publiques avait annoncé l’instauration d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle afin de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics dans un contexte 

d’inflation élevée.  
 
Si cette prime était obligatoire pour les fonctions publiques d’État et hospitalières, le 

Gouvernement indiqué qu’elle serait facultative dans la fonction publique territoriale. 
 
Après celui applicable aux fonctions publiques d’État et hospitalières, le décret n° 2023-1006 

du 31 octobre 2023 rend possible le versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

forfaitaire dans la fonction publique territoriale, sur décision de leur organe délibérant. 

Ce décret précise, au I de son article 5 les conditions et modalités de versement de cette 

prime dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini par le 

barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, 

les agents publics doivent réunir trois conditions cumulatives, c’est-à-dire : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet 

antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la 

quotité de temps de travail et de la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 

1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont la liberté, d’une part, de 

déterminer des montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d’autre 

part, de décider du versement de la prime en une ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024. 

 

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents 

publics, il est proposé au Conseil Municipal de verser la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle à tous les agents publics éligibles comme suit : 

 

Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publics 

sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 seront ceux déterminés au I de l’article 5 du 

décret n° 2023-1006 précité. 

 

Le versement de ladite prime interviendra avant le 30 juin 2024 en une fois. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 

 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le tableau des effectifs ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 06/05/2024 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; DECIDE à l’unanimité 11 voix pour : 

 

Article 1 :  

D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles 

conformément au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023.  
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Article 2 :  

De déterminer, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, les montants forfaitaires prévus au I de l’article 5 

du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023. 

 

Article 3 : 

De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois 

avant le 30 juin 2024. 

 

Article 4 : 

D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Article 5 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’État, et publication et notification. 

 

Article 6 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’État et de sa publication. 

 
 

Dit que la délibération sera envoyée à Madame la Sous-Préfète de Rambouillet et à Monsieur le 

Comptable du SGC de Rambouillet.  
 

 

Pour extrait certifié conforme au registre 

 

        Le Maire     

       Marie-Christine CHAVILLON 


